
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 16 décembre 2019 

 

L'an deux mille dix-neuf, le seize décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Françoise HURSON, Françoise ALLANO, Marie-Hélène 

BISEUL, Brigitte MERLE, Chantal ROUILLE, Gwenaëlle TUAL, Nadège PICOLO, Isabelle 

ETIEMBLE, Caroline BAGOT-SIMON 
 

Messieurs Alain LE CARROU, Jean-Pierre REGNAULT, Daniel LE JOLU, Jean BELLEC, Eric LE 

BARS, Bertrand BAUDET, Adrien ARNAUD, Pierre-Marie CARSIN, Olivier LE CORVAISIER, 

Richard HAAS, Cédric HERNANDEZ 

 

Absents excusés Mesdames Claudine LE BOUEC (pouvoir donné à Gwénaëlle TUAL) 

 

 Messieurs Michel BOUGEARD (pouvoir donné à Françoise HURSON), Claude DESANNEAUX 

(pouvoir donné à Alain LE CARROU), Patrick BELLEBON (pouvoir donné à Nadège PICOLO), 

Jean-Louis ROUAULT (pouvoir donné à Marie-Hélène BISEUL), Eric TOULGOAT (pouvoir donné 

à Richard HAAS), Yann SOULABAIL (pouvoir donné à Isabelle ETIEMBLE) 

 

Secrétaire Madame Gwénaëlle TUAL 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Cédric HERNANDEZ 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 
Rapport n° 2019-104 CHARTE D’ENGAGEMENT DES PARTENAIRES DU PLAN CLIMAT AIR 

ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE SAINT-BRIEUC ARMOR 

AGGLOMERATION 

 
Rapporteur :  Françoise HURSON – Adjointe au développement économique et au développement 

durable 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Saint-Brieuc Armor Agglomération a été approuvé par 

délibération du 26 septembre 2019. Il constitue le document-cadre de planification en matière de lutte contre 

le réchauffement climatique et renforce la transition énergétique et climatique sur l’Agglomération.  

 

1. Les objectifs fixés dans le PCAET :  

 

Saint-Brieuc Armor Agglomération a fixé des objectifs ambitieux mais adaptés aux caractéristiques de son 

territoire. Ils concernent tous les secteurs : le parc de logements, les bâtiments tertiaires, les activités 

économiques et productives, la mobilité… 

 
 2021 2026 2030 2050 

Réduction des 

consommations -10% -16% -20% -50% 

Réduction des 

émissions de GES -18% -26% -41% -65% 

 

Type d'ENR 
Production 

2015 (MWh) 

Objectifs 2030 

(MWh) 

Bois 123 000 228 100 

Eolien terrestre 36 700 85 700 

Biogaz 6 000 27 300 



 

Pour 

atteindre ces objectifs, le Plan Climat met en œuvre un programme 

d’actions pour 6 ans (jusqu’en 2024). Les 48 fiches actions sont 

portées par Saint-Brieuc Armor Agglomération ou/et des partenaires 

du territoire. 

 

En complément de la politique d’atténuation, le Plan Climat met aussi en place une politique d’adaptation au 

changement climatique. Elle touche l’agriculture, le changement de pratiques, mais aussi les changements à 

opérer sur les modes de construction et sur l’aménagement du territoire. 

 

2. La démarche de charte d’engagements  

 

L’Agglomération a intégré les partenaires dans la gouvernance dès le lancement du PCAET avec la mise en 

place d’un comité technique partenarial. De plus, la concertation partenaire et grand public a été réalisée sous 

des formes variées pour être la plus inclusive possible et a été faite à différentes étapes de l’élaboration de ce 

document : partage du diagnostic et discussion autour des enjeux du territoire, et construction du programme 

d’actions avec notamment la rédaction de cahier d’acteurs par les partenaires. 

 

Afin de parvenir aux différents objectifs énoncés dans le Plan Climat, Saint-Brieuc Armor Agglomération 

souhaite continuer à associer les partenaires volontaires dans la démarche mise en place autour du PCAET 

dans la continuité de la phase d’élaboration du Plan Climat qui a largement été partagée avec les acteurs du 

territoire.  

 

En créant une charte d’engagements des partenaires du Plan Climat, Saint-Brieuc Armor Agglomération 

souhaite ainsi asseoir la dynamique territoriale sur la transition énergétique et climatique, basée sur 

l’innovation et le partage d’expériences.  

 

3. Les partenaires associés  

 

Dans un 1er temps, sont invités à signer la charte d’engagement, les partenaires engagés dans le comité 

technique partenarial et/ou ayant rédigé un cahier d’acteurs : 

 

Les collectivités territoriales et organismes publics :  

 

- La Région Bretagne 

- L’ADEME 

- La Préfecture des Côtes d’Armor / la DDTM 

- Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

- Le PETR du Pays de Saint-Brieuc 

- Les communes 

 

Les syndicats et bailleurs et exploitants :  

 

- Kerval – Syndicat de valorisation des déchets  

- SDE 22 – Syndicat Départemental d’Energie 

- Terre et Baie Habitat 

- Baie d’Armor Transports 

 

Solaire photovoltaïque 5 800 45 500 

Hydraulique 2 500 4 700 

Solaire thermique 480 16 490 

Energies de récupération 0 52 500 

Total 174 480 460 290 

Part ENR / conso 5% 20% 

Polluants 
atmosphériques 

Objectifs de 
réduction pour 

2030 

PM10 -26% 

PM 2,5 -29% 

Oxydes d'azote -69% 

Dioxyde de souffre -77% 

COV -52% 

NH3 -3% 

Séquestration carbone Objectifs 2030 

21 519 Teq CO2 + 5% 



Les structures consulaires et le secteur privé : 

 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie  

- La Chambre d’Agriculture 

- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

- Ailes Marines SAS 

- Ordre des Architectes de Bretagne 

 

Les gestionnaires de réseaux :  

 

- GRDF 

- Enedis 

 

Les associations :  

 

- Agence Locale de l’Energie et du Climat du Pays de Saint-Brieuc 

- Air Breizh 

- Capt’Air Bretagne 

- Citéwatt 

- Ecotone Nature 

- Association des Bénévoles des Industries Electriques et Gazières 22 (ABIEG 22) 

- Conseil d’Aménagement Urbanisme Environnement 22 (CAUE22) 

 

Cette charte d’engagements aura vocation à accueillir de nouveaux partenaires au fur et à mesure de 

l’avancement du Plan Climat et des nouvelles collaborations. 

 

4. Le contenu de la Charte : 

 

3 types d’engagements possibles pour les partenaires :  

 

- Des actions concrètes en fonction des compétences de chacun 

- Des engagements globaux concernant le patrimoine pour réduire son empreinte carbone 

- La participation à la sensibilisation et à la communication 

 

En contrepartie, Saint-Brieuc Armor Agglomération s’engage à : 

 

- Tenir ses propres engagements dans le cadre du Plan Climat, en mettant en œuvre les actions relevant 

de ses compétences 

- Animer la dynamique territoriale autour du Plan Climat, développer le Plan Climat, accompagner les 

partenaires suivant leurs besoins, faire la promotion du Plan Climat et des engagements des 

partenaires, 

- Suivre et évaluer le Plan Climat 

 

Les engagements de chacun sont détaillés dans le projet de Charte d’engagement annexée. 

 

En conséquence, je vous propose : 

 

→  d’approuver l’engagement de la commune de Langueux dans la mise en œuvre du Plan Climat Air 

Energie Territorial ; 

 

→  d’autoriser Madame la Maire, ou son représentant, à signer la charte avec Saint-Brieuc Armor 

Agglomération et les autres partenaires 

 



Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité. 

 

 


